
Formation à la généalogie 

 

2025/2026 

Le Cercle Généalogique de Loir et Cher, propose une formation à la généalogie ; celle-ci se fera en 4 modules. 
Chacun pourra s’inscrire pour la totalité de ces modules ou en n’en sélectionnant que quelques uns. 

 1 Débuter sa généalogie  4 séances   40 € 

Comment partir à la recherche de ses ancêtres, où orienter ses recherches, les méthodes, le classement 
…nous aborderons aussi les écritures anciennes, la paléographie 

 2 Recherches aux archives  2 séances   20€ 

La mémoire de notre société est stockée aux archives, c’est là que nous pouvons trouver la preuve de notre 
filiation depuis des siècles ainsi que les traces de la vie de nos ancêtres. Les plus connues sont les archives 
départementales, mais aussi les archives communales, militaires, d’entreprises 

  

 4 Utilisation d'un logiciel   3 séances    40€ 

Pendant des années, les généalogistes notaient les résultats de leurs recherches sur des cahiers, des fiches ; 
l’informatique à mis à leur disposition des techniques modernes, et qui évoluent continuellement. Elles facilitent 
le travail de recherche et de classement. En un clic, l’arbre généalogique de votre famille s’affiche sous vos 
yeux. 

 5 Recherche sur internet   2 séances   20€ 

Avec internet nous trouvons de nombreuses informations à partir de nombreux sites, mais encore faut-il les 
connaître et savoir faire les recherches 

 

 

Le coût de la formation complète est de 120 € ; un demi-tarif est proposé aux membres du CGLC41. Il est 
aussi possible de s’inscrire à un ou plusieurs modules 

Les séances auront lieu à la salle de lecture du Cercle : Centre administratif, avenue Maunoury, bat K  

 - Les mardi et jeudi de 17h30 à 19h pour les modules 1 et 2  

 - Les mardi et jeudi de 14h00 à 16h00 pour les modules 4 et 5 

Voir calendrier ci-après 

Si une visite des archives départementales peut être organisée, les dates et heures seront fixées par ce service. 

 

 



Local du C.G.L.C. - Cité administrative – Bâtiment K - 34, avenue Maunoury – 

41000 BLOIS 

Pour renseignements et inscriptions, prendre contact avec le secrétariat 

S’inscrire auprès de notre secrétariat :  
C.G.L.C. – Cité Administrative  Bat K       34 avenue Maunoury  – 41000 Blois  

courriel  cglc41@orange.fr  -  téléphone 02.54.56.07.11 

En NOVEMBRE 2025 

Calendrier des formations 2025/26 

Mardi ou Jeudi de 17h30 à 19h00 

Modules séances Dates 

1 Débuter sa généalogie 4 Ma 04/11/25 Jeu 06/11/25 jeu 13/11/25 Mar18/11/25 

2 Recherche aux Archives 2 Jeu 20/11/25 Mar 25/11/25   

Animatrice Véronique DANGLE 

En DECEMBRE 2025 

Calendrier des formations 2025/26 

Mardi ou Jeudi de 14h00 à 16h00 

Modules séances Dates 

4 Utilisation du logiciel 
GENEATIQUE 

3 Ma 02/12/25 Jeu 04/12/25 Ma 09/12/25  

5 Recherche sur internet 2 Jeu 11/12/25 Ma 16/12/25   

Animateur Jean Claude PINAULT 

 

 

 

Les dates sont susceptibles de modification selon disponibilité 

 

 

mailto:cglc41@orange.fr


 

Formation 2025/2026 

 
NOM :       Prénom :  

Adresse :  

Mail :  

Tél :  

Adhérent CGLC 41   NON   OUI  n°  

Je ne suis pas membre du Cercle Généalogique de Loir-et-Cher  mais je souhaite adhérer  

Je suis intéressé(e) par les modules suivants :  

 Débuter sa généalogie     4 séances  40 €   

 Recherches aux archives      2 séances  20 €      

 Utilisation du logiciel Geneatique(*)    3 séances  40 €    

 Recherches sur Internet      2 séances  20 €   

      Total :  

Ou 120 € pour l’ensemble    (demi-tarif pour les membres du cercle)  

 

Horaire 17h30 à 19h    au siège du CGLC 41 (suivant modules Voir calendrier ci-dessus) 

Horaire 14h00 à 16h    au siège du CGLC 41 (suivant modules Voir calendrier ci-dessus) 

 

(*) Uniquement WINDOWS 

 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………… 

A garder  

Je me suis inscrit(e) pour les modules suivants :  

Débuter sa généalogie     4 séances   40 €  

Recherches aux archives     2 séances  

 20 €  

Utilisation d'un logiciel    3 séances  40 € 

Recherches sur internet     2 séances  20 € 

 

 

 

Inscription à retourner au secrétariat accompagnée du chèque correspondant 


